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COMMUNE DE BAYONNE 
Département des Pyrénées Atlantiques - Arrondissement de Bayonne  

 

 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 DECEMBRE 2017 

DELIBERATION N° 31 

 
 
L’an deux mil dix sept, le quatorze décembre, le Conseil municipal dûment 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 

Monsieur Jean-René ETCHEGARAY, Maire. La séance a été ouverte à 17h40.  

 
Présents : Présents : M. ETCHEGARAY, Mmes DURRUTY, BISAUTA, M. SOROSTE, 
Mme LAUQUE, MM. UGALDE, LACASSAGNE, Mmes DUHART, CASTEL, MARTIN 

DOLHAGARAY, M. AGUERRE, Mme JUZAN, MM. ESMIEU, SALDUCCI, POCQ, 

ARCOUET, Mme BRAU-BOIRIE, M. LAIGUILLON, Mme BENSOUSSAN, 
M. BOUTONNET, Mmes ARAGON, CAPDEVIELLE, HERRERA LANDA, MM. DUZERT, 

ETCHETO, BERGE, PALLAS, ARTIAGA, IRIART.  
Absents représentés par pouvoir :  

M. MILLET-BARBE par M. LACASSAGNE, M. NEYS par M. SOROSTE, Mme LANGLOIS 
par M. ESMIEU, M. LALANNE par Mme JUZAN, M. SALANNE par M. POCQ, 

Mme MEYZENC par Mme DURRUTY, M. ESCAPIL-INCHAUSPE par Mme DUHART, 

Mme TAIEB par Mme CASTEL, Mme CANDILLIER par M. ETCHEGARAY, 
Mme DESTIN par M. LAIGUILLON, M. DAUBISSE par M. ARCOUET, Mme PICARD 

FELICES par Mme HERRERA LANDA, Mme WAGNER par M. IRIART 
Absents non représentés : Mme BELBARAKA. 

 
 

Entendu le rapport de Mme Brau-Boirie,  
 
 

OBJET : ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS – Plaine d’Ansot – Boutique de 
la Maison des barthes – Tarifs complémentaires. 
 
Depuis son ouverture, la boutique de la Maison des barthes à la plaine d’Ansot propose à la 
vente divers objets tels que des figurines en terre cuite, des guides naturalistes, des appeaux, 
des posters et des cartes postales. 
 
Par délibération du 27 mai 2010, le Conseil municipal a adopté les tarifs des livres et objets 
vendus à la boutique. 
 
Au regard de la demande des visiteurs, quelques nouveaux produits viendront compléter 
l’offre actuelle, à savoir de nouveaux livres et des jeux de cartes à dimension scientifique, de 
fabrication française et conçues selon des principes d'éco-conception.  
 
 
 
 
 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 

43 
 
 
 
 

Certifié exécutoire compte 
tenu de l’affichage en 
mairie le ………………… 

 
Et du dépôt  

au titre du contrôle  
de légalité le 

…………………….. 
 
 
 

Le Maire 
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Il convient donc d’en fixer le prix : 
 
 

Désignation des articles Prix net de vente en euros 

Tout un monde en photos/les insectes – 
éditions Piccolia 

7 € 

Dans la nature/mon cahier de jeux – 
éditions Piccolia 

6 € 

Livre panorama/les petites bêtes du jardin 
– éditions Piccolia 

6 € 

J’apprends à reconnaître les champignons 
– éditions Marc Vidal 

5 € 

J’apprends à reconnaître les arbres – 
éditions Marc Vidal 

5 € 

Quel est donc cet oiseau – éditions Marc 
Vidal 

5 € 

Empreintes d’animaux – éditions Marc 
Vidal 

5 € 

50 cris d’animaux – éditions Marc Vidal 4 € 

 
 
Il est proposé au conseil municipal d’approuver ces nouvelles tarifications et d’autoriser 
Monsieur le Maire à les appliquer. 
 
 
Ont signé au registre les membres présents. 
 

ADOPTION A L’UNANIMITE 
        
 
 
 

 
 Jean-René ETCHEGARAY 

 Maire de Bayonne 
 
 
 

 
 


